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REPUBLIOUE DU BENTN

:,..]ES]DEi$CE DE LA REPUBLIALIE DECRET No 91-276 du 17 Decernbre '1 ,j!)i

portant Conditions de Déroulement cie
1a Campagne des Palmistes 1991 -1992.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQLIE,

ciiEF DE LTETAT,

CHEF DU GOUI,ERNEi.,IEI{T,

. -YS. -1q 
Loi No90-f 2 du '1 1 Décembre 1990 portant Constitution cle 1a

;;j;ff1!.épublique du Bénin ;

ffia'leci-sion ll'sr -o4z/HCR/pr du Jo l4ars 1991 portant procfamation
des_Résultats définitifs du deuxiène tour deÀ éfections présiden-
tie-L.Les du 24 Mars 1991 ;

VU la Loi NoB4-O09 du 15 llars 1984
denrées allmentaires ;

portant sur le contrûl-e des

W la Lol I!o87-OOE du 2'1 Septembre 1987 portant régine des taxes dc
contrô1e du conditiomement et c1e normalisation-de s prod.uits
agricoles;

w fa Lôi NogO-OO5 du 15 i4ai '1 99O fixant Ies conditions (rrexcrc.icc
des activités de commerce en République du Bénin ;

W Ie Décret No91 -176 du 29 Juiflet 1991 portant composition du
Gouverncment ;

VU lc Décret No90-281 du 7 Octobre 1990 portant attributions
nisation et fonctlonnement du liinistèie du Commerce, c1e 1salat et du Tourisme ;
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VU

W écret NoBT-151 du 2J Octobre 1ÿ87 portant réglementation de
rofession dracheteur et de négociant de produj_ts agi:icolcs
épublique du B énirr. ;

Décret No88-JO du 20 Janvier 19BB portant création c1e Ia Com-
ssion Permanente drApprovisionnement en Facteurg de procluction,
Cimmercial isation dêè Produits Àgricoles et d.u Commerce Géné-'

W le Décret N"88-42J du 28 Octobre 1988 portant organisation clu
Commerce des Produits agricoles en République du i)énin ;

VU l-f Arrêté N'891/l"f'AEP d.u 2 Décembre j967 réglementalt l-es concij--
tions de 1a publication drurgence des textcs dtordre ffgislatif
ou réglementçire intéressant lr économie ;
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Lc Consei] des Iulinistres entendu en sa séance du 27 tlovernbre '1991
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D ECRETE

,Lr.tje fe l_ef . - La commercialisation des palmistes
1æ1:1992- | eff ectue dans fes condi.tions déf inies
D écret.

f errneture de
comme suit :

durant 1a campaatne
par 1e présent

la campagneArtic]e 2. - Les dates dr ouverüre e
1991-1992 pour les palmistes sont f

t cle
axees

. DATE DTOUVERTUFE '1 er Jalvier 1992

11 Décembre 1992.- DATE DE FERI'{ETURE !

Article l.- Le prix minimun drachat au producteur du kifograrnne de
palmis te est fixé à l5 i,' CFA sur tous fes marchés du Territoire
National. I
Article 4.- Lt achat des palnistes sur fes marchés béninois peut

pour lt Industrie des Corps
our fa Promotion Agricole
a1e pour Ie Développement
rlucteurs à caractère coopi!-
rateur Economique Privé clôter-

être effectué par la Société National-e

)
)
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Article 5.- Le produit commercialisé peut être fivré aux industries
Tocilffiu exporté. Lt er-portation est soumisê à 1r autorisation ou

Gras (S0NICOG La Société Nationale p
(SONAPRA les Centres dtAction Région
Rural (CARDER tout Groupement de Pro
ratif légalement constitué et tout 0pé
teur de fa Carte Professionneffe de Commerçartt.

I'îinistre du Comrnerce et du Tourisme.

nrticle 6.- La commerciafisation Ces palrnistes est soumise au
pàiemenl des droits et taxes en vigueur.

,l'rt!cle Z.- Toute Transaction de palmistes est soumis
tisê de Ta Direction du Contrôfe du Conditionnement de

Finances, 1
treprises e

t exper-
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Artlcfe B. - Les j-nfractions au présent Décret sor.rnt punies des
FffiFÉ?evue s par l-es textes en vigueur en Ia matière.

Arlicle ÿ.- Sont et derneurent abrogées toutes dispositions anté-
ri-eures contraires au présent Décret.
Àrticle 1O - Le Ministre du Commerce et du Tourisme, Ie l{inistre c}u
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e et de s Petites et luIoyenne s xn
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rieur. de la Sécurité et de lr/rdm lnistratj-
s, chàcr.m en ce clui f e concerrterde lrappli
qui sera publié eu 'journal Officiel.-

Fait à COTOI{OU, tre 17 Décernbre 1991

par ]e PrésiCent de la Répub]i-que,
Chef de J-tEtat, Chef du Gouvernement,
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Itricéphore SOGLO

t
t)



1

Le j'linj:tre d I Etat,
a ae yres1oence

Secrétaire Général
cie 1a République,

/

r_r e sl.re v EYRA

Le Minlstre clu Commerce et du
Tourisme,

Le Ministre du Développement
Rura1,

ard HOUtrGIrlON

Le l4inistre des Finalcel;
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llama ADAI{O U-}.J IDIAYE

Le l,linistre Ce 1r Industr.ie et desPetites et Moyennes Entr.eprises,

Paul DOSSOU A ADAMOU.N I DI.AYE

Ministre Intérinair..:

Richard ADJAHO
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.!-, ._, ) -g^.I4in:,stre de f tï::térieur, âb : i' ' '

j,éeürrté et de l- r Adïinistrafion
Ierritorial.e,
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